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Des résidences étudiantes sur dalle dans une zone très bruyante et polluée.
En haut : Perspective du projet vu depuis l’est, à l’angle des avenues Kléber et Argenteuil (source : PC 6)
En bas : Insertion par la MRAe du 2e étage (EI, p. 20) sur la carte des bruits routiers (source ; Bruitparif)



Synthèse de l’avis

Leprésentavisconcerneleprojetd’ensembleimmobilier«Zacdel’Arcsportif,îlotColombus,lot27»,situéà
Colombes,portéparlasociétéciviledeconstructionvente(SCCV)«Colombuslot27»etsonétuded’impact,
datéedejuillet2024.Ilestémisdanslecadred’uneprocéduredepermisdeconstruire.

Ceprojetviselaconstructiond’unimmeublecomposéd’unepartiecommercialediviséeendeuxlocaux,d’une
résidenceétudiantede292logementsimplantéssursixniveauxetséparéeentroisrésidencespourunesur-
facetotaledeplancher(SDP)1de12955metd’unparkingautomobilede154places².

Leprojetd’aménagementafaitl’objetd’unexamenaucasparcasparl’autoritécompétente(préfetdela
régionÎle-de-France)pourlarubrique39°a)dutableauannexéal’articleR.122-2ducodedel’environnement.
LadécisionDRIEAT-SCDD-2023-210du22/12/2023aconsidérécommenécessairederéaliseruneévaluation
environnementale.

Lesprincipauxenjeuxenvironnementauxidentifiésparl’Autoritéenvironnementaleconcernent:
• lesrisquessanitaires,
• lerisqueinondation,
• lesrisquestechnologiques,
• l’énergieetleclimat,
• leseffetscumulésaveclesprojetsalentour.

Lesprincipalesrecommandationsdel’Autoritéenvironnementalesontderenonceràlacréationdelogements
oud’hébergementsdanscesitesoumisàdesniveauxdepollutionatmosphériquesetsonoresimportantset
dansunezoneexposéeàunaléad’inondationpardébordementdelaSeinedanslaquellel’aggravationdes
risquesestinterdite.

L’Autoritéenvironnementaleaformulél’ensembledesesrecommandationsdansl’avisdétailléci-après.

Lalistecomplètedesrecommandationsfigureenannexeduprésentavis,celledessiglesutilisésprécèdel’avis
détaillé.Ilestparailleursrappeléaumaîtred’ouvragelanécessitédetransmettreunmémoireenréponseau
présentavis.

1 LaSDPnecomprendnilesmurs,nilesespacesdecirculation(escaliers,ascenseursnotamment),nilesparkings.
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Préambule
Lesystèmeeuropéend’évaluationenvironnementaledesprojets,plansetprogrammesestfondésurladirec-
tive2001/42/CEduParlementeuropéenetduConseildu27juin2001relativeàl’évaluationdesincidencesde
certainesplanificationssurl’environnement2etsurladirectivemodifiée2011/92/UEduParlementeuropéen
etduConseildu13décembre2011relativeàl’évaluationdesincidencesdecertainsprojetspublicsetprivés
surl’environnement.Lesdémarchesd’évaluationenvironnementaleportéesauniveaucommunautairesont
motivéesparl’intégrationdespréoccupationsenvironnementalesdansleschoixdedéveloppementetd’amé-
nagement.

Conformémentàcesdirectivesunavisdel’autoritéenvironnementale3viseàéclairerlepublic,lemaîtred’ou-
vrage,lescollectivitésconcernéesetl’autoritédécisionnairesurlaqualitédel’évaluationenvironnementaleet
surlamanièredontl’environnementestprisencomptedansleprojet,planouprogramme.

***

LaMissionrégionaled’autoritéenvironnementale(MRAe)d’Île-de-France,autoritéenvironnementalecompé-
tente  en  application de  l’article R.  122-6 du  code de  l’environnement,  a été  saisie par  la  commune de
Colombespourrendreunavissurleprojetde constructiond’unensembleimmobiliersurlelot27del’îlot
Colombusdelazoned’aménagementconcerté(Zac)del’ArcsportifsituésurlacommunedeColombes(92)
portéparlaSCCVColombuslot27etsursonétuded’impactdatéedejuillet2024.

Leprojetestsoumisàunexamenaucasparcasenapplicationdel’articleR.122-2ducodedel’environnement
(rubrique39°a)dutableauannexéàcetarticle).Ilafaitl’objetd’unedécisiondesoumissionàévaluationenvi-
ronnementaledupréfetdelarégionÎle-de-FrancenoDRIEAT-SCDD-2023-210du22/12/2023.

L’Autoritéenvironnementaleenaaccuséréceptionle26/08/2024.ConformémentauIIdel’articleR.122-7du
codedel’environnement,l’avisdoitêtrerendudansledélaidedeuxmoisàcompterdecettedate.

ConformémentauxdispositionsduIIIdel’articleR.122-7ducodedel’environnement,lepréfetdedéparte-
mentet ledirecteurde l’agencerégionaledesantéd’Île-de-Franceontétéconsultésetontapporté leur
contributionrespectivementle07/10/2024etle15/10/2024.

L’Autoritéenvironnementales’estréuniele30octobre2024.L’ordredujourcomportait,notamment,l’avissur
leprojetd’ensembleimmobiliersurlelot27del’îlotColombusàColombes(92).

Surlabasedestravauxpréparatoiresdupôled’appuietsurlerapportdeÉricALONZO,coordonnateur,après
enavoirdélibéré,l’Autoritéenvironnementalerendl’avisquisuit.

Chacundesmembresayantdélibéréattestequ’aucunintérêtparticulierouélémentdanssesactivitéspassées
ouprésentesn’estdenatureàmettreencausesonimpartialitédansleprésentavis.

2 L’environnementdoitêtrecomprisausensdesdirectivescommunautairessurl’évaluationenvironnementale.Ilcomprendnotam-
mentladiversitébiologique,lapopulation,lasantéhumaine,lafaune,laflore,lessols,leseaux,l’air,lesfacteursclimatiques,les
biensmatériels,lepatrimoineculturel,ycomprislepatrimoinearchitecturaletarchéologique,lespaysagesetlesinteractionsentre
cesfacteurs(annexeI,pointfdeladirective2001/42/CEsurl’évaluationenvironnementaledesplansetprogrammes,annexeIV,
pointI4deladirective2011/92/UEmodifiéerelativeàl’évaluationdesincidencesdecertainsprojetssurl’environnement).

3 L’articleR.122-6ducodedel’environnement,s’agissantdesprojets,etl’articleR.122-17dumêmecodeoul’articleR.104-21du
codedel’urbanisme,s’agissantdesplansetprogrammes,précisentquellessontlesautoritésenvironnementalescompétentes.
Parmicelles-ci,figurentlesmissionsrégionalesd’autoritéenvironnementale(MRAe)del’inspectiongénéraledel’environnement
etdudéveloppementdurable(Igedd),présidéespardesmembresdecetteinspectionquidisposentd’uneautoritéfonctionnelle
surdesservicesdesdirectionsrégionalesintitulés«pôled’appuidelaMRAe»(cfartR.122-24ducodedel’environnement)

                      
     

Île-de-France

Avis no APJIF-2024-084 du 30/10/2024
sur le projet d’ensemble immobilier sur le lot 27 de l’îlot Colombus

à Colombes (92) 

retour sommaire
5/21

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042086770/
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042086770/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000025581415
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000025581415
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000706012
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000706012


Il est rappelé que pour tous les  projets soumis à évaluation environnementale, une « autorité environne-
mentale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition du maître d’ou-
vrage et du public.

Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du projet mais sur la qualité de l’évaluation environnementale pré-
sentée par le maître d’ouvrage, et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il n’est donc ni
favorable, ni défavorable. Il vise à améliorer la conception du projet et à permettre la participation du public
à l’élaboration des décisions qui le concernent.

Au même titre que les observations et propositions recueillies au cours de l’enquête publique ou de la mise
à disposition du public, le maître d’ouvrage prend en considération l’avis de l’autorité environnementale
pour modifier, le cas échéant, son projet. Cet avis, qui est un avis simple, est un des éléments que l’autorité
compétente prend en considération pour prendre la décision d’autoriser ou non le projet.

Sigles utilisés
 BTEX Benzène,toluène,éthylbenzèneetxylènes
 COHV Composéorganiquehalogénévolatil
EI Étuded’impact

EPT Établissementpublicterritorial

ERC Éviter,réduire,compenser
 GES Gazàeffetdeserre
 HAP Hydrocarburearomatiquepolycyclique
 HCA Hydrocarburestotaux
 ICPE Installationclasséepourlaprotectiondel’environnement(enfonctionduniveaudedanger

qu'elleprésente)
 Lden Niveaudebruitmoyenpondérésur24hencorrigeantlebruitproduitensoirée(18-22h)(+

5dB(A))etdurantlanuit(22h-6h)(+10dB(A))pourtenircomptedelasensibilitéaccruedes
individusauxnuisancessonoresdurantcesdeuxpériodes.

 OAP Orientationd'aménagementetdeprogrammation
 OMS Organisationmondialedelasanté
 PCAET Planclimatairénergieterritorial
 PCB Polychlorobiphényle
PHC Plushauteseauxconnues
 PPA Plandeprotectiondel’atmosphère
PPRI Plandepréventiondurisqueinondation
RDC Rez-de-chaussée
SCCV Sociétéciviledeconstructionvente
Scot Schémadecohérenceterritoriale
 Sdage Schémadirecteurd’aménagementetdegestiondeseaux
SDP Surfacedeplancher
 Sdrif SchémadirecteurdelarégionÎle-de-France
 VMC Ventilationmécaniquecontrôlée
Zac Zoned’aménagementconcerté
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Avis détaillé

1. Présentation du projet
1.1. Contexte et présentation du projet

Leprojetdeconstructiond’unensembleimmobiliermixteestsituédanslacommunedeColombes.Cette
communedudépartementdesHauts-de-Seinefaitpartiedel’établissementpublicterritorialBoucleNordde
Seine.Leprojets’inscritsurl’îlotColombusauseindelazoned'aménagementconcerté(Zac)del’Arcsportif,
zonecomposéeprincipalementd’immeublesd’habitation,decommercesetd’espacesdeloisir.

D’unesuperficied’environcinqhectares, l’îlotColombus,anciensitedelasociété Thalès,s’insèreausein
d’unezoneindustrielle.Ilestlongépartroisgrandesinfrastructuresroutières:leboulevarddeValmy(route
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Illustration 1 : L’emprise du projet à l’angle est de l’îlot Colombus, au sein de la Zac de l’Arc sportif (source : EI, p. 16)

Illustration 2 : L’emprise du projet (en rouge) au sein de l’îlot Colombus, ancien site de la société Thalès, délimité par
le boulevard de Valmy (RD 13), l’avenue Kléber/A 86 et l’avenue d’Argenteuil (RD 909) (source : EI, p.16)



départementale–RD–13)aunord-ouest,l’avenueKléberdoubléedel’autorouteA86ausudetl’avenued’Ar-
genteuil(RD909)aunord-est.

Lesecteurestdesserviparlesbus140,340etN52(arrêt«PetitGennevilliers»)etsesitueàproximitédela
ligneJduTransilien(gare«LeStade»).Unprolongementdelaligne1dutramwayestencourssurl’avenuede
StalingradpourrelierlacommuneàAsnières-sur-Seine.L’arrêt«GareduStade»estsituéàenviron250mdu
siteduprojet.

Leprojetprévoit,surunesuperficiede5658m², laconstructiond’unensembleimmobiliermixtecomposé
d’unerésidenceétudiante,d’unsoclecommercialetd’unparking.Outreunprogrammedestationnement
automobileau1erétagecomposéde154placesetunvidesanitairesouslerez-de-chaussée,laconstruction
comprendraunesurfacedeplancher4de12955m2diviséeen:
• unprogrammecommercialenrez-de-chaussée(deuxcellules);
• unprogrammedelogementsétudiantssursixniveaux,divisésentroisparties(résidencesA,BetC)etcom-

poséde292unités.

Unsentierpiétonsseraaménagéparl’aménageurdulot33-Dentrelafaçadesuddel’empriseduprojetet
l’avenueKléber.

4 LaSDPnecomprendnilesmurs,nilesespacesdecirculation(escaliers,ascenseursnotamment),nilesparkings.
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Illustration 3: Un ensemble immobilier sur dalle végétalisée qui artificialise la totalité de l’emprise (parkings en sous-
sole) à l’exception d’une bande au sud.
En haut :  plan du parking automobile au 1er étage (source ;  EI,  p.  19),  plan des résidences étudiantes au 2e étage
(source : EI, p. 91), plan de masse avec localisation des coupes (source : PC03)
En bas : coupe AA sur l’avenue Kléber et l’A 86 et coupe BB sur l’avenue d’Argenteuil : le rez-de-chaussée accueille un
programme commercial (source : PC03) 



1.2. Modalités d’association du public en amont du projet 
L’étuded’impactindiquequ’uneréuniond’informationpubliqueaeulieule27février2024afinderecueillir
l’avisdeshabitants.SurdemandedelavilledeColombes,leprojetaétémodifiéaprèscetteréunion(l’espace
decolivingprévuinitialementestdevenuunerésidenceétudiante). Cettemodificationn’apasfait  l’objet
d’unenouvelleréunionpubliqued’information.

1.3. Principaux enjeux environnementaux identifiés par l’Autorité 
environnementale

Lesprincipauxenjeuxenvironnementauxidentifiésparl’Autoritéenvironnementalepourceprojetsont:
• lesrisquessanitaires,
• lerisqueinondation,
• lerisquetechnologique,
• l’énergieetleclimat,
• leseffetscumulésaveclesprojetsalentour.

2. L’évaluation environnementale

2.1. Qualité du dossier et de la démarche d’évaluation environnementale
L’étuded’impactestdequalitémoyenne,elleidentifiebienlesenjeuxliésauprojet,maisnelesprendpas
suffisammentencompte.
Leprojetarchitecturaleturbainesttrèsinsuffisammentreprésenté.Parexemple,l’étuded’impactnecom-
prendpasleplandurez-de-chaussée(commerces),devueaxonométriquedel’ensemble,nidevuesmontrant
lavolumétriedesautresprojetsquicomposentl’îlotColombus. Deplus,ilexistedansl’étuded’impactdes
lacunes(annexemanquantesurlapréventiondesrisquestechnologiques,absenced’étudesurl’éventuelleuti-
lisationdeproductiond’énergieàpartirderessourcesrenouvelables,etc.)etdesimprécisions(doutesurla
tailleduvidesanitaire). Lerésuménontechnique, insérédansl’étuded’impact, n’estpas immédiatement
identifiable.

(1) L'Autorité environnementale recommande de : 
- produire un ensemble de pièces graphiques permettant de bien comprendre le projet (plans, coupes, 
axonométries perspectives, etc.), notamment le plan du rez-de-chaussée et une axonométrie du projet au 
sein de l’îlot Colombus figurant les autres projets qui le composent ainsi que le contexte environnant ;
- présenter le résumé non-technique dans un document distinct de l’étude d’impact ;
- fournir l’annexe de décembre 2018 sur la prévention des risques technologiques et compléter le dossier 
par une étude sur l'utilisation de production d’énergie à partir de ressources renouvelables.

2.2. Articulation avec les documents de planification existants
Lesiteduprojetsesituedanslepérimètredel’orientationd'aménagementetdeprogrammation(OAP)Arc
sportifduplanlocald'urbanismedeColombesetauseind’unezonemixtequiavocationàaccueillirdel’habi-
tat,desactivitésindustrielles,artisanalesettertiaires,descommercesetdeséquipements.CetteOAPvisela
valorisationd’uneanciennefricheindustrielle.Pouryparvenir,l’OAPaplusieursobjectifs:
• «Renforcer les liaisons des espaces entre eux (ville habitée/grands équipements sportifs et de loisirs/centre-

ville/parc Lagravère/stade Yves du Manoir)
• Atténuer la coupure visuelle et fonctionnelle de l’A86 en “l’habillant”, dans les nouveaux projets, d’une lisière

verte ;
• Requalifier les entrées de ville ;
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• Promouvoir une offre diversifiée de logements pour garantir une mixité sociale ;
• Valoriser les équipements sportifs existants et  développer un pôle sportif et de loisirs  au Stade Yves du

Manoir ;
• Développer un quartier mixte au Nord de l’axe de Valmy, site à enjeux en termes d’accès et de desserte, à la

croisée de l’A86, de la gare du stade et des stations futures du tramway T1 ;
• Développer une variété d’usages par l’émergence de nouvelles fonctions dans ce secteur du territoire colom-

bien telles que l’habitat, les équipements, le sport et les loisirs, le commerce, l’activité industrielle, artisanale
et le tertiaire afin d’y développer un secteur urbain à part entière».

L’articulationduprojetavecleschémadecohérenceterritoriale(Scot)delaMétropoleduGrandParis, le
schémadirecteurdelarégionÎle-de-France(Sdrif),leplandeprotectiondel’atmosphère(PPA),leplanclimat
airénergieterritorial(PCAET)del’établissementpublicterritorial(EPT)BouclenorddeSeineetleschéma
directeurd’aménagementetdegestiondeseaux(Sdage)dubassindelaSeineetdescoursd’eaucôtiersnor-
mandsestprésentéedemanièresuccinctedansl’étuded’impact(p.119à1255).Lesgrandesorientationsde
chaquedocumentsontrappeléesetleursobjectifssontmisenregardduprojet.

2.3. Justification des choix retenus et solutions alternatives
L’article R.122-5 du code de l’environnement indiquequel’étuded’impactdoitprésenter
«Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître d’ouvrage, en
fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des principales raisons du
choix effectué, notamment une comparaison des incidences sur l’environnement et la santé humaine».

Lajustificationdeschoixretenusestévoquéesuccinctementdansl’étuded’impact(p.87).Selonledossier,le
projetpermetlaréhabilitationetlavalorisationd’unanciensiteindustriel,cequis’inscritdansl’objectifde
dynamisationdelavilledeColombes,affichédanssonPLU.Lemaîtred’ouvragejustifieaussisonprojeten
affirmantqu’iln’existepasd’autresterrainsenfriche,prochesduquartierdelagare,d’unetaillesuffisante
pouraccueillirsonprojet.

Ledossierdécritlesprogrammesprévusantérieurementsurlemêmesite(p.88-90).Originellement,leprojet
prévoyaitdesbureauxetducommerce.Àlasuitedelacrisedumarchétertiaire,lesprojetsdebureauxont
étéremplacésparleprojetdecréationde231logementsencoliving.Enraisondel’abandond’unprojetde
résidenceétudiantesurunautrelotdelaZac,laprogrammationdeslogementsencolivingaétéfinalement
remplacéepar292logementspourétudiants.

L’historiquedesvariantesd’unmêmeprojet,principalementaufildel’évolutiondesaprogrammation,nesau-
raitêtreassimiléàl’examendessolutionsdesubstitutionraisonnablestelqueleprévoitl'articleL.122-3du
codedel’environnement.

Parailleurs,l’Autoritéenvironnementaleobservequeledossierprésenteicilesitecommesoumisàdenom-
breuxrisquesetdespollutionsmajeures,dont«la proximité immédiate d’un trafic dense entraînant des nui-
sances sonores importantes»(p.87)6,quisontpeucompatiblesaveclacréationdelogementsetd’héberge-
ments.

(2) L'Autorité environnementale recommande de présenter des solutions de substitution raisonnables à 
celle qui a été retenue et leur analyse comparative multicritères prenant en compte les enjeux environne-
mentaux et sanitaires, en privilégiant une programmation qui ne comprend pas d’hébergements autres 
qu’hôteliers compte tenu des nombreux risques et pollutions auxquels le site est soumis.

5 Saufmentioncontraire,lesnumérosdepagerenvoientàl’étuded’impact.
6 «Les études ont mis en lumière des sols pollués avec un risque de contamination, un site inondable en cas de crue de

la Seine et la proximité immédiate d’un trafic dense  entraînant des nuisances sonores importantes. Le site se situe
également dans le périmètre d’exposition à des bris de vitre par suppression, risques générés par l’établissement
SAFRAN situé à proximité»,étuded’impact,p.87.
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3. Analyse de la prise en compte de l’environnement

3.1. Les risques sanitaires

 Les nuisances sonores

Le lot 27 de l’îlot Colombus de la Zacde l’Arc sportif est directementbordépar deuxaxes  routiers  très
bruyants7:l’avenueKléberaccoléeàl’autorouteA86etl’avenued’Argenteuil(RD909,àquatrevoies).Selon
lescartesstratégiquesdebruitprésentéesparBruitparif,l’ensembledusiteduprojetestainsisoumisàdes
niveauxdebruitcumulésLden(niveaudebruitmoyenaucoursdelajournée)dépassantles70,voireles
75dB(A).

Uneétudeacoustiqueaétéréaliséedanslecadredel’étuded’impact(annexe5).Cettedernière,datéed'avril
2024,sefondesurdeuxpointsdemesuresituésàproximitédel’avenueKléberetdel’A86etàproximitéde
l’avenued’Argenteuil,relevésentrelevendredi23févrierà18h30etlelundi26févrierà10h.Elleconclutque
leniveaudebruitambiantdelazoneduprojetoscilleentre43et81dBA.

L’analysedelamesuredubruitaétéeffectuéepourl’essentielenpériodedeweek-endcequineparaîtpas
représentatifdubruitauquelserontexposésleshabitantsetlesusagersensemaine.Enoutre,lesrésultats
obtenusencequiconcernelafourchettebassenesontpascohérentsaveclescartesdeBruitparif.
Pourrappel,l’Organisationmondialedelasanté(OMS)adéfinilesvaleursderéférenceau-delàdesquellesla
santéétaitaffectée:ils’agitpourlesaxesroutiersde53dB(A)sur24h(Lden)etde45dB(A)enpériodenoc-
turne.

(3) L'Autorité environnementale recommande de réaliser une nouvelle campagne de mesure de bruit sur 
plusieurs jours, en semaine et hors période de vacances scolaires.

Selonl’étuded’impact(p.129-130),lesmesuresprévuespourréduirel’expositiondespopulationsaubruit
sont:

7 Àpartird’uncertainniveaudetrafic(supérieurà5000véh./jpourlesroutes),lesinfrastructuresdetransportster-
restressontclasséesencinqcatégoriesselonleniveaudebruitqu'ellesgénèrent,delacatégorie1laplusbruyanteà
lacatégorie5.Lamesuredebruitestexpriméeendécibelsacoustiques(dB(A))enséparantleniveaumoyenenjour-
née(LAeq(6h-22h))etdenuit(LAeq(22h-6h))
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Illustration 4 : Un site soumis à des bruits routiers très élevés (source : carte du bruit routier Bruitparif)



• unbâtimentenformedeUpourassurerunemiseàdistancedel’A86et,pourlesfaçadesexposées,un
voilebétond’aumoinsseizecentimètre doubléd’unisolant thermo-acoustiqueintérieur d’aumoinsdix
centimètres);

• desentréesd’airadaptéespourlimiterl’impactdesnuisancessonores(entréed’airàDnew+Ctr=39dB);
Ilestprévu,enphased’exploitation,unecampagnederelevéssonoresàl’intérieurdeshébergementsetdans
lejardinsurladalleR+2.Ledossierpréciseque«dans le cas où les résultats ne seraient pas satisfaisants, le
maître d’œuvre mettrait en place des mesures efficaces de réduction des nuisances sonores pour le bien-être
des résidents»(p.134),sansqu’ilsoitprécisélescritèresdéfinissantcecaractère«satisfaisant».

Lesmesuresprévuespourlimiterlesnuisancessonoresnesontpourl’essentielrelativesqu’àl’isolationpho-
niquedesbâtiments,etl’étudeacoustiquenepermetpasderendre comptedesnuisancessonoressubies
fenêtresouvertesetdanslesespacesdevieextérieurs(îlotextérieur,commerces).L’Autoritéenvironnemen-
taleobserveégalementqu’environlamoitiédeshébergementsneprofitentpasdel’effetderéductiondebruit
attendudelaformeen«U»:ceuxdesrésidencesAetBquis’ouvrentàl’estsurl’avenued’Argenteuilainsi
queceuxdelapartiesud-ouestdelarésidenceC,exposésauxnuisancesdel’avenueKléber/A86(voirillustra-
tions3:plandesrésidencesétudiantes).

Deplus,laréalisationenphased’exploitationd’uneanalysedesuividesnuisancesnepeutêtreassimiléeà
unemesureentrantdanslecadredesmesuresERC,maisdoitêtreprésentéecommeunemesuredesuivi,
donnantlieusibesoinàdesmesurescorrectives.

(4) L'Autorité environnementale recommande de :
- réaliser une analyse précisant les niveaux de bruit auxquels seront exposés les résidents dans leurs 
hébergements fenêtres ouvertes et dans les espaces extérieurs ;
- définir, au-delà des mesures de protection phonique en façade des bâtiments, des mesures permettant 
de réduire sensiblement cette exposition au bruit et donc à un risque sanitaire par référence aux valeurs à 
partir desquelles l’OMS a établi un tel risque ;
- à défaut de démontrer l'atteinte d'un tel objectif de réduction, renoncer à créer des hébergements dans 
un site soumis à un bruit routier aussi important.

 Les pollutions atmosphériques

L’îlotColombusdanslequelsesituel’empriseduprojetsetrouveàproximitédegrandsaxesroutiersetd’in-
dustries polluantes. Uneétude «air etsanté»aété réaliséeen juin2024etannexéeà l’étuded’impact
(annexe8).Toutefoiscetteétudenefondepassurlesrésultatsd’unecampagnedemesurein situmaissurdes
donnéesissuesdesstationsd’AirparifàArgenteuiletGennevilliers.Elleindiquequelesconcentrationsdepol-
lutionsatmosphériquesmesuréesdépassentsystématiquementlesvaleursrecommandéesparl’OMS,quel
quesoitlepolluantetquellequesoitlastationdemesure.Ainsi,laconcentrationdedioxyded’azote(NO2)
atteint17μg/m3àArgenteuilet21μg/m3àGennevilliersalorsquel’OMSconsidèrequ’au-dessusde10μg/m³,
laconcentrationdansl’airduNO2auneffetnéfastesurlasanté.Laconcentrationdeparticulesfinesatteint
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Illustration 5 : Un air très pollué (source : EI, p. 66)



16μg/m3pourlesPM10et10μg/m3pourlesPM2.5alorsque,selonl’OMS,ellenedevraitpasdépasserrespec-
tivement15μg/m3et5μg/m3.Laqualitédel’airestdoncdégradée.
L’étuded’impactconsidèrelestauxdepollutionenregistréscommeacceptablesencequ’ilssontcompatibles
avecla réglementation française.L'Autoritéenvironnementalerappellequelerespectdelaréglementation
n’équivautpasàl’absencederisquesanitaire.D’ailleurs,lesvaleursfixéesparlafutureréglementationeuro-
péennequidevraitentrerenvigueuràpartirde20308abaissesensiblementlesseuilsexigésetrenvoientpré-
cisémentauxvaleursdel'OMS.

Lemaîtred’ouvrageindiqueprévoirdesmesures pour limiterlaconcentrationdespolluants:protectiondu
cœurdel’îlotgrâceàlaformeenUdubâtiment(déjàprésentéeautitredelaréductiondel’impactsonoreet
qui,pourrappel,nebénéficiepasàtousleshébergements),positionnementdesprisesd’airneufauniveaudu
jardinpartagé,etdelacréationd’une «zone tampon» entreleprojetetl’avenueKléber/A86(potentiels
écransvégétaux/dépendancesvertesdotéesd’écransvégétauxpotentiels«piègeàpoussières») (p.133).
Toutefois,l’efficacitédecesmesuresn’estpasdémontrée.

L’étude«airetsanté»remetelle-mêmeencausel’efficacitédesmesuresprécitées.Elleindiquequepourles
logementsetlesjardinspartagés,lesconcentrationsdepolluants,bienqu'inférieuresauxvaleursactuelle-
mentautoriséesparlaréglementationetnonaggravéesparleprojet,dépassentcellesdel’OMS.Enoutre,le
dossierindiquequelanouvelleconfigurationdusite,modifiantl’écoulementduvent,produitparendroitsune
accumulationdelapollutionissuedutraficdel’avenued’Argenteuil.Ainsi,laconcentrationdepolluantspour-
raitaugmenterde10%,cequisignifieraitundépassementquasicertaindesfuturesnormeseuropéenneset
augmenteraitlenombredepersonnesexposéesàdestauxtropélevésdepollution(p.95).

(5) L'Autorité environnementale recommande de :
- réaliser une campagne de mesures in situ pour préciser les données relatives à la pollution atmosphé-
rique ; 
- préciser les mesures d’évitement et de réduction de l’exposition des futurs habitants et usagers aux pol-
lutions de l’air et en évaluer l’efficacité prévisible au regard des valeurs limites définies par l’OMS particu-
lièrement pour les hébergements ;
- démontrer que l’opération ne génère pas une augmentation du nombre de personnes exposées à un 
risque significatif pour la santé en raison de la pollution atmosphérique et à défaut renoncer notamment à
créer des hébergements sur ce secteur.

 La pollution des sols 

L’ensembledel’îlotColombusaaccueilliparlepassédesactivitésetdesinstallationspolluantes,pourcer-
tainesdesinstallationsclasséespourlaprotectiondel’environnement(ICPE).Ilenrésulteunepollutionavé-
réedusoletdeseauxsouterrainessurlesite.

L’étuded’impactrévèlequelesol,surdeuxàtroismètresdeprofondeur,renfermedesmétaux,deshydrocar-
burestotaux(HCT)C10-C40etdeshydrocarburesaromatiquespolycycliques(HAP),descomposésorganiques
halogénésvolatils(COHV),despolychlorobiphényles(PCB)etdessolvantschlorésdiffusdanslessolsdesur-
face.Deplus,ilexistequatrezonesdepollutionsconcentrées.L’étuded’impactrévèleaussiqueleseauxsou-
terrainessontpolluéespardessolvantschlorésassociésàdesanomaliesenchromeetenhydrocarbureset
metenévidencelaprésenced’hydrocarburesvolatilsdanslesolainsiquedestracesdebenzène,toluène,
éthylbenzèneetxylènes(BTEX)etCOHVdanstousleséchantillons(Annexe2).

L’étuded’impacttendàminimiserlesimpactsliésàlapollutiondessolsqui,mêmeréduitsetgérés,nesont
cependant pas supprimés contrairementàcequ’elle affirme:« Les terres polluées seront majoritairement
excavées et évacuées hors du site, vers un centre de traitement. Les solutions de gestion ne laisseront pas de
pollution résiduelle au droit du site» (p.23).Ilresteradespollutionsrésiduellesdansleseauxsouterraines
polluéesetparémanationdecomposésvolatils.

8 VoirsurcepointlanouvelledirectiveduParlementeuropéenetduConseilconcernantlaqualitédel’airambiantet
unairpurpourl’Europeadoptéele2octobre2024.
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Pourpareràcesproblèmes,lemaîtred’ouvrageaprévuaumomentdelaphasechantier:
• l’excavationetl’évacuationversuncentredetraitementdelaterrepolluée,
• lapurgedeszonesdepollutionconcentrée,
• lerecouvrementpérennedel’ensembledelazoned’étudepardelaterrevégétalesaine,séparéeduterrain

naturelparlaposed’ungrillageavertisseuroud’ungéotextile,suruneépaisseurdetrentecentimètres
aprèstassement,

• l’interdictiondeplanterdesespècescomestibles(dontdesarbresfruitiers)etdepotagersdanslesespaces
verts.

Deplus,levidesanitaireaurapourfonctionde limiter letransfertde polluantsvolatils,ilseraaccompagné
d’unsystèmedeventilationadaptédanslebâtiment.Aussi,lescanalisationsd’eaupotabledevrontêtreen
métalouenmatériauxanti-perméation9.Toutefois,unevigilanceparticulièredevraêtreapportéeauxrisques
liésauxdéfaillancesetauvieillissementdesmatériauxetdesdispositifsdeventilation,auregarddelapersis-
tancedecettepollutionvolatile.

Enfin,aprèslestravauxdepurgeetdeterrassement,uneanalysedebordsetfondsdefouilleetdesgazsera
effectuée,dessur-excavationsontprévuesencasderésultatsnonsatisfaisants.

(6) L'Autorité environnementale recommande de compléter les mesures d’évitement et de réduction rela-
tives aux risques d’inhalation des hydrocarbures volatils afin de s’assurer de la protection des habitants et 
des usagers, en tenant compte des risques liés à l’impact du vieillissement du bâtiment.

3.2. Le risque inondation
Lesecteurduprojetestconcernéparunrisquefortd’inondationpardébordementdelaSeine,quifaitl'objet
duplandepréventiondurisqueinondation(PPRI)desHauts-de-SeinequileclasseenzoneC«zoneurbaine
dense»,associéeàdesrèglesconstructivestellesl’interdictiondesniveauxdeplancherendessousdelacote
casier10(+28,80mNGF11surlazoneduprojet),l’interdictiondessous-solspourunusageautrequelestation-
nement,etlaconservationdeszonesd’expansiondecrues.

Lesited’étudesetrouveendehorsd’unezonededébordementdenappeoud’inondationdecave.L’étude
d’impactprécisequelacotedurez-de-chausséesesitueraà+28,82mNGF,seulsl’airedelivraisonetlevide
sanitairequianotammentpourrôlederecueillirl’eauencasd’inondationsetrouverontendessousdelacote
casierdelacruederéférencecentennaledelaSeine.Lespartiesdubâtimentquipourrontseretrouverexpo-
séesauxinondationsserontenmatériauxrésistantàl’eau.Selonledossier,leprojetestconformeauPPRIet
l’étude d'impact  conclut que l’inondabilité dusous-sol correspond austockaged’un volumede4527m³
(4569m²desurfacedansl’annexe6avecunelamed’eaude0,8m)qui«compense les volumes de remblais et
aboutit à une amélioration de l’existant »etlecoefficientd’empriseausoldesconstructionsestde40%pour
l’ensembledesconstructionsdel’îlotColombusetnonàl’échelledel’îlot27dontl’empriseausoldépasse
95%.(p.96).L’étuded’impactrenvoieàuneannexe6quiestdifficileàtrouverdanslevolumed’annexesIà6
(p.955à970).

Comptetenudurisqueinondationl’Autoritéenvironnementaleconsidèrequ’unemodélisationdusecteurde
projetdoitêtreprésentéeselonplusieursniveauxdecrues–trentennale,cinquantennale,centennaleetplus
hauteseauxconnues(PHEC)–afind’évaluerlesconséquencesd’untelépisodesurlaviedespopulations,en
considérantnotammentleszonesrefugeprévuesparlacommunepouraccueillirlespopulationsconcernées
encasdebesoinainsiquel’impactdecetaménagement(àlacruecommeàladécrue)pourlespopulations
existantesaujourd’hui enamontet enaval (augmentationdutempsderetour à la normale,  inondabilité
accrue,etc.).Ilyalieudeprésenterégalementcommentl’évacuationdespopulationsaétéprévuesil’inonda-

9 Laperméationdésignelapénétrationd’unperméat(liquide,gazouvapeur)àtraversunsolide.
10 Ils’agitdelacoteatteinteparlacruedefréquencecentennalecalculéeparlaméthodedite«descasiers»àpartir

desdonnéesdesplushauteseauxconnues(source:PPRIdelaSeinedanslesHauts-de-Seine,règlement,p.6).
11 NivellementgénéraldelaFrance.
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tiondevaitatteindreleniveaudesPHEC,ets’assurerdessolutionsderelogementsprovisoiresquiseprésente-
raient.

LePPRIprécisequesontinterditeslesnouvellesconstructionsàusaged’habitationàconditionquelanouvelle
destination«ne soit pas de nature à entraîner une modification significative de l’affectation dominante de la
zone et une augmentation sensible de la population, n’aggrave pas les risques éventuels vis-à-vis de la sécurité
publique, ne soit pas à usage d’habitation, à l’exception des travaux visant à l’amélioration de l’hygiène ou du
confort des logements existants, ne soit pas affectée à l’hébergement collectif à titre permanent des personnes
dépendantes ou à mobilité réduite».Mêmesil’hébergementd’étudiantsn’entrepasexplicitementdansl’in-
terdictiondel’usaged'habitationprévue,ilestclairqu’il s’agitd’hébergementd’uneduréesuffisantepour
augmenterlesenjeuxhumainsenzonedecrue.Sid’unpointdevuehydrauliquelacréationduvidesanitaire
(quiagitcommeuncasierhydraulique)compensel’aménagementdesremblais,l’arrivéed’unenouvellepopu-
lationexposéeauxinondationsconstitueuneaggravationdurisqueenl’absenced’unediminutiondelavulné-
rabilité.

(7) L'Autorité environnementale recommande de :
- préciser les mesures mise en place pour prendre en compte le risque d’inondation pendant la phase 
chantier pour l’ensemble du projet ;
- démontrer l’effet attendu du vide sanitaire au regard de l'objectif de transparence hydraulique et de 
l'amélioration annoncée de la situation existante à cet égard ; 
- modéliser le secteur du projet et son environnement selon plusieurs types de crues et préciser les consé-
quences de chacune d’elles pour les futurs résidents et usagers et pour les populations en amont et en 
aval du projet, à la crue comme à la décrue ; 
- renoncer à un usage d’hébergement qui est de nature à aggraver les enjeux exposés à un risque d’inon-
dation.

3.3. Les risques technologiques
L’activitéindustrielleprésenteaunord-ouestdel’îlotColombus(sociétéSafranAircraftEngines)estuneinstal-
lationclasséepourlaprotectiondel’environnement(ICPE),classée«Sevesoseuilbas».L’îlotColombusest
concernéparlerisquetechnologique«brisdevitre»encasd’explosionsurvenantsurcesiteindustriel.

L’étuded’impactcitel’auditdepréventiondesrisquestechnologiqueseffectuéen2018quidevraitluiêtre
annexé,sansquecelasoitlecas.

L’étuded’impactindiquequeleprojetdeconstructionaintégrélerisque«brisdevitre»,enprévoyantdes
vitragesrenforcés,unegâchedesécuritéetdesfixationsrenforcéessurlesfaçadesexposéesetl’adaptation
delarésistancedelaconstructioncommelepréconiseleporteràconnaissancedu13/01/2017.
Leterrainestaussisituéàproximitéd’unecanalisationdetransportd’hydrocarburesduréseauLeHavre-Paris
(LHP)exploitéeparlasociétéTrapil,situéeentrel’avenueKléberetleprojetainsiqued’unecanalisationde
gaznaturelexploitéeparGRTgazà120maunordetàl’estdusite.

Àcesujet,l’étuded’impactaffirmeseulementquelesconstructionsrespectentladistancedereculvis-à-vis
descanalisationsdegaznatureletprévoitlaréalisationd’uncoffragebétonsousformed’unedalleau-dessus
delacanalisation.Elleconclutque« l’analyse de compatibilité des mesures compensatoires du projet a été
accordée par le Trapil»(p.121).

(8) L'Autorité environnementale recommande de :
- fournir l’audit de prévention des risques technologiques ;
- prévenir le public des contraintes liées à la présence des canalisations de transport d’hydrocarbures et de
gaz naturel.
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3.4. Climat et énergie

 Performanceenvironnementaledesconstructionsettransitionécologique

Ladensificationdelaparcelleentraînerauneaugmentationdesbesoinsénergétiquesetdesémissionsdegaz
àeffetdeserre(GES),enraisondelaconstructiondenouveauxhébergementsetcommerces,ainsiquedes
déplacementssupplémentairesgénérés.
D’aprèsl’étuded’impact,laphasedeconstructionémettraenmoyenne184,42tCO2eqparanetdanssaphase
d’exploitationlaconstructionémettra573tCO2eqparan(enmoyenneévaluéesurcinquanteans).L’étude
d’impactestimequecebilanestcohérentaveclanaturemixteduprogrammeimmobilieretdesonimplanta-
tiondansuneZac.Elleindiqueégalementquelesbâtimentsrésidentielsdevrontrespecterlaréglementation
environnementale(RE)202012.

LecalculdesémissionsdeGESnefondepassoncalculsurleprojetfinalpuisquelevidesanitaireetlestoi-
turesvégétaliséesnesontpasprisencompte.Or,levidesanitaireestcomposéd’unegrandequantitéde
bétonarméetlestoituresvégétaliséesserontrecouvertesd’unemembraned’étanchéitéayantengénéralun
bilancarbonelourd.

Deplus,ledossierd’étuded’impactneprésentepasd’étudedepotentieldel’utilisationderessourcesrenou-
velablesd’énergies dansla zone,enparticulier sur l'opportunitédelacréationouduraccordementàun
réseaudechaleuroudefroidalimentépardesressourcesrenouvelablesouderécupération,alorsquecette
étudeestexigéeconformémentàl’articleL.300-1-1ducodedel’urbanisme.

Afindelimiterl’impactécologiqueduprojetdanssaphased’exploitation,l’étuded’impactprécisequeles
locauxdelarésidenceetlesespacescommunsserontchauffésparunepompeàchaleuretquelaproduction
d’eauchaudesanitaireseferaviaunsystèmethermodynamique.Leprojetseraalimentéenélectricitéparles
lignesélectriqueshaute-tensionetparunréseauinternedegaz.Desstationsderechargepourvoituresélec-
triquesetdesstationnementspourlesvélosserontaussiprésentsdansl’immeuble.

Bienquelespompesàchaleursoientmoinsconsommatricesd’électricité,l’étuded’impactauraitdûétudier
lespossibilitésderaccordementàdessourcesd’énergiesrenouvelables,notammentcelledudatacenteren
constructionsurlacommunevoisined’Argenteuil.

(9) L'Autorité environnementale recommande de : 
- revoir le calcul des émissions de gaz à effet de serre en prenant en compte le projet final ;
- réaliser une étude sur les sources potentielles d’approvisionnement en énergies renouvelables et de 
récupération en prenant en compte la prochaine ouverture d’un datacenter (hyperscale) sur la commune 
voisine d’Argenteuil.

Parailleurs,l’Autoritéenvironnementaleindiquequecetypedeprojetforméd’uneseulestructuresuperpo-
santplusieursprogrammesetcréantdessolsartificiels(surdalle)estdifficilementréversible,sinonàcoût
d’énergieetdematièresimportant.Orledossiernecomprendpasd’étudesurlepotentieldetransformation
decetensemble,parexempleduniveaudeparking.

(10) L'Autorité environnementale recommande de produire une étude approfondie sur le potentiel de 
réversibilité et de transformation de cet ensemble immobilier.

 Îlotsdechaleururbains

Lesiteduprojets'inscritauseind’unmilieuurbaindenseartificialisé.Pourcompensercetteartificialisation,
unjardinarboréetvégétalisésurdalled’unesurfacede2135m²seraaccessibleauxfutursrésidentsettoutes
lestoituresduprojetserontvégétaliséessur3035m² (MesureEx-R-3,EI,P.133).D’aprèsl’étuded’impact,
cettevégétalisationamèneàlacréationd’unîlotdefraîcheur.L’efficacitédecesmesuresn’estcorroboréepar

12 Réglementationenvironnementaledesbâtimentsneufs.Elleviseàaméliorerlaperformanceénergétiqueetàbaisser
lesconsommationsdesbâtimentsneufs,engagésparlesprécédentesréglementationsthermiques.
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aucuneanalysescientifique.Dureste,hormissurlabandesud,lelongdel’avenueKléber,leprojetnecom-
prendaucunsolenpleineterre.

Deplus,s’agissantd’unquartierdéjàrelativementdense,l’Autoritéenvironnementaleestimenécessairede
procéderàunesimulationsurl’ensembleduprojetfondésurl’hypothèsed’élévationdestempératuresde
+4°Càl’horizon2100afind’examinersilesmesuresprévuesdanslecadreduprojetpermettrontderépondre
àcesperspectivesetd’évaluerlestempératuresquipourrontêtreobservéesenconséquencepourlacom-
plèteinformationdupublic13.

Eneffet,prenantactedesengagementsprisàcejourparlesÉtatslorsdesCopClimat,letroisièmeplannatio-
nald’adaptationauchangementclimatique(PNACC3)définiparlegouvernementfrançaisconsidèrequele
pays doitseprépareràunréchauffementenmétropolede+4°Cen210014.Dansdesmilieuxurbains,ce
réchauffementserabiensupérieur,surtoutl’été.L’Autoritéenvironnementalepréconiseauporteurdeprojet
deseréférerd’oresetdéjààcettetrajectoirepourdémontrerqueleprojetnecontribuepasàexacerberles
risquessanitairesdurantlespériodesdecaniculessurlesprochainesdécennies.

Pourcefaire,ildoitseréféreràceprojetgouvernementalainsiqu’auxdonnéesclimatiquesquis’appuientsur
lesscénariosduGrouped'expertsintergouvernementalsurl’évolutionduclimat(Giec)etlescénariodit«ten-
danciel»15.D’aprèslatrajectoiredessinéeparcedernier,nonseulementlatempératureannuellemoyenne
d’iciàlafindusiècleseranettementplusélevée,maisdesépisodescaniculairesplusintensesetdurablestou-
cherontl’Île-de-France,avecdesanomaliesdetempératureestivalede+5°Cà+10°C16.

Pourl’Autoritéenvironnementale,cesontcesscénariosderéchauffementquidoiventêtreprisencompte
pourévaluerlesrisquessanitairesrelatifsauxîlotsdechaleururbainsetdéfinirunprogrammed’actionsàla
hauteurdesenjeux.

(11) L'Autorité environnementale recommande de  réaliser une analyse démontrant que les mesures 
prises par le maître d’ouvrage permettront de lutter efficacement contre le phénomène d'îlots de chaleur 
urbains, sur la base d'une estimation de ce phénomène sur le secteur du projet avant projet et après pro-
jet, en prenant en considération un réchauffement climatique à +4 degrés à l'horizon 2100.

3.5. Effets cumulés avec ceux des projets alentour
L’articleR.122-5du codedel’environnement précisequelesétudesd’impactdesprojetsdetravaux,d’ou-
vragesoud’aménagementsdoiventintégreruneanalysedeseffetscumulésduprojetavecd’autres«projets
existants ou approuvés, en tenant compte le cas échéant des problèmes environnementaux relatifs à l’utilisa-
tion des ressources naturelles et des zones revêtant une importance particulière pour l’environnement suscep-
tible d’être touchées ».Pourcetteanalyse,l’étuded’impactprendencomptelesprojetssituéssurlesautres
lotsdel’îlotdelaZacdel’ArcSportif.
L’analyses’apparentedavantageàunelisteprésentantlesprojetsconcomitantsqu’àuneappréciationprécise
deseffetscumulés.Lesquestionsdutraficroutieretdelagestiondesdéchetssontévoquéessuccinctement:
pourlagestiondesdéchets,ilestpréciséquechaqueprojetdevramettreenplacesonpropresystèmedeges-
tion,etpourletraficroutierl’impactcumuléestqualifiéde«limité».

13 MétéoFranceprévoituneaugmentationde4°Cenmétropoled’ici2100enabsencedemesuresd’atténuation:
https://meteofrance.com/actualites-et-dossiers/meteo-france-eclaire-le-climat-en-france-jusquen-2100. Ce chiffre a
été  fr/en-bref/289359-rechauffement-climatique-4-degres-celsius-en-france-en-2100  et dans  la nouvelle  stratégie
d’adaptationauchangementclimatique.Maisdanslescontextesurbains,cetteélévationdetempératureestsuscep-
tibled’êtrenettementplusimportante.

14 VoirlaTrajectoire de réchauffement pour l’adaptation au changement climatique (TRACC),FranceNationVerte.
15 Scénarioselonlequelleniveaud’émissionscorrespondauxengagementsprisparlesÉtats,etoulerythmed’émis-

sionsnesubitpasdevariationsbrutalesmajeures.Ilestconsidérécommeleplusprobableselonlestendancespoli-
tiquesactuelles.

16 MargotBador,LaurentTerray,JulienBoe,SamuelSomot,AntoinetteAlias,Anne-LaureGibelinetBrigitteDubison,
«Futuresummermega-heatwaveandrecord-breakingtemperaturesinawarmerFranceclimate», Environmental
Research Letter,2017.Accessibleparcelien.
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Iln’existedoncpasd'analysedeseffetscumuléssatisfaisanteetaucunemesured’évitement,deréductionet
decompensation(ERC)n’estprésentée.

(12) L'Autorité environnementale recommande d’analyser l’impact des effets cumulés du projet avec ceux 
des projets alentour et de prévoir des mesures ERC en conséquence.

4. Suites à donner à l’avis de l’Autorité environnementale
Leprésentavisdevraêtrejointaudossierdeconsultationdupublic.

Conformémentàl’articleL.122-1ducodedel’environnement,leprésentavisdel’autoritéenvironnementale
devrafairel’objetd’uneréponseécritedelapartdumaîtred’ouvragequilamettraàdispositiondupublicpar
voieélectroniqueauplustardaumomentdelaparticipationdupublicparvoieélectroniqueprévueàl’article
L.123-19.Cemémoireenréponsedevraitnotammentprécisercommentlemaîtred’ouvrageenvisagedetenir
comptedel’avisdel’Autoritéenvironnementale,lecaséchéantenmodifiantsonprojet.Ilseratransmisàla
MRAeàl’adressesuivante:mrae-idf.migt-paris.igedd@developpement-durable.gouv.fr  .  

L’Autoritéenvironnementalerappelleque,conformémentauIVdel’articleL.122-1-1ducodedel’environne-
ment,unefoisleprojetautorisé,l’autoritécompétenterendpubliquesladécisionainsique,sicelles-cinesont
pasdéjàinclusesdansladécision,lesinformationsrelativesauprocessusdeparticipationdupublic,lasyn-
thèsedesobservationsdupublicetdesautresconsultations,notammentdel’autoritéenvironnementaleainsi
queleurpriseencompte,etleslieuxoùpeutêtreconsultéel’étuded’impact.

L’avisdel’AutoritéenvironnementaleestdisponiblesurlesiteinternetdelaMissionrégionaledel’autorité
environnementaled’Île-de-France.

Délibéré en séance le 30/10/2024

Siégeaient : 

Éric ALONZO, Isabelle AMAGLIO-TERISSE, Isabelle BACHELIER-VELLA, Sylvie BANOUN, Denis BONNELLE, 
Noël JOUTEUR, Ruth MARQUES et Philippe SCHMIT, président.
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5. Liste  des  recommandations  par  ordre  d’apparition
dans le texte

(1) L'Autorité environnementale recommande  de : - produire un ensemble de pièces gra-
phiques permettant de bien comprendre le projet (plans, coupes, axonométries pers-
pectives, etc.), notamment le plan du rez-de-chaussée et une axonométrie du projet au
sein de l’îlot Colombus figurant les autres projets qui le composent ainsi que le contexte
environnant ; - présenter le résumé non-technique dans un document distinct de l’étude
d’impact ; - fournir l’annexe de décembre 2018 sur la prévention des risques technolo-
giques et compléter le dossier par une étude sur l'utilisation de production d’énergie à
partir de ressources renouvelables...............................................................................................9

(2) L'Autorité environnementale recommande   de présenter des solutions de substitu-
tion raisonnables à celle qui a été retenue et leur analyse comparative multicritères pre-
nant en compte les enjeux environnementaux et sanitaires, en privilégiant une program-
mation qui ne comprend pas d’hébergements autres qu’hôteliers compte tenu des nom-
breux risques et pollutions auxquels le site est soumis...........................................................10

(3) L'Autorité environnementale recommande  de réaliser une nouvelle campagne de
mesure de bruit sur plusieurs jours, en semaine et hors période de vacances scolaires....11

(4) L'Autorité environnementale recommande  de : - réaliser une analyse précisant les
niveaux de bruit auxquels seront exposés les résidents dans leurs hébergements fenêtres
ouvertes et dans les espaces extérieurs ;  - définir, au-delà des mesures de protection
phonique en façade des bâtiments, des mesures permettant de réduire sensiblement
cette exposition au bruit et donc à un risque sanitaire par référence aux valeurs à partir
desquelles l’OMS a établi un tel risque ; - à défaut de démontrer l'atteinte d'un tel objec-
tif de réduction, renoncer à créer des hébergements dans un site soumis à un bruit rou-
tier aussi important.......................................................................................................................12

(5) L'Autorité environnementale recommande  de : - réaliser une campagne de mesures
in situ pour préciser les données relatives à la pollution atmosphérique ; - préciser les
mesures d’évitement et de réduction de l’exposition des futurs habitants et usagers aux
pollutions de l’air et en évaluer l’efficacité prévisible au regard des valeurs limites défi-
nies par l’OMS particulièrement pour les hébergements ; - démontrer que l’opération ne
génère pas une augmentation du nombre de personnes exposées à un risque significatif
pour la santé en raison de la pollution atmosphérique et à défaut renoncer notamment
à créer des hébergements sur ce secteur...................................................................................13

(6) L'Autorité environnementale recommande  de compléter les mesures d’évitement et
de réduction relatives aux risques d’inhalation des hydrocarbures volatils afin de s’assu-
rer de la protection des habitants et des usagers, en tenant compte des risques liés à
l’impact du vieillissement du bâtiment......................................................................................14

(7) L'Autorité environnementale recommande  de : - préciser les mesures mise en place
pour prendre en compte le risque d’inondation pendant la phase chantier pour l’en-
semble du projet ; - démontrer l’effet attendu du vide sanitaire au regard de l'objectif de
transparence hydraulique et de l'amélioration annoncée de la situation existante à cet
égard ; - modéliser le secteur du projet et son environnement selon plusieurs types de
crues et préciser les conséquences de chacune d’elles pour les futurs résidents et usa-
gers et pour les populations en amont et en aval du projet, à la crue comme à la décrue ;
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- renoncer à un usage d’hébergement qui est de nature à aggraver les enjeux exposés à
un risque d’inondation..................................................................................................................15

(8) L'Autorité environnementale recommande   de : - fournir l’audit de prévention des
risques technologiques ; - prévenir le public des contraintes liées à la présence des cana-
lisations de transport d’hydrocarbures et de gaz naturel.......................................................15

(9) L'Autorité environnementale recommande  de : - revoir le calcul des émissions de gaz
à effet de serre en prenant en compte le projet final ; - réaliser une étude sur les sources
potentielles d’approvisionnement en énergies renouvelables et de récupération en pre-
nant en compte la prochaine ouverture d’un datacenter (hyperscale) sur la commune
voisine d’Argenteuil.......................................................................................................................16

(10) L'Autorité environnementale recommande  de produire une étude approfondie sur
le potentiel de réversibilité et de transformation de cet ensemble immobilier.................16

(11) L'Autorité environnementale recommande  de  réaliser une analyse démontrant que
les mesures prises par le maître d’ouvrage permettront de lutter efficacement contre le
phénomène d'îlots de chaleur urbains, sur la base d'une estimation de ce phénomène
sur le secteur du projet avant projet et après projet, en prenant en considération un
réchauffement climatique à +4 degrés à l'horizon 2100.........................................................17

(12) L'Autorité environnementale recommande  d’analyser l’impact des effets cumulés
du projet avec ceux des projets alentour et de prévoir des mesures ERC en conséquence.
...........................................................................................................................................................18
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